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Mandat de la Sous-oommisslon 

Lors de sa l66ème séance, tenue le 30 novembre 1948, la Troisième 

Commission a constitua une Sous-oommission "chargée d'examiner l'ensemble 

de la Déclaration des droits de l'homme, c'est-à-dire les 29 articles et 

le Préambule, adoptée par la Troisième Commission, du seul point de vue de 

la présentation de la compatibilité et de l'uniformité, et de soumettre à 

ce sujet des propositions à la Troisième Commission." 

La Sous-commTaslon a été chargée en outre de "créer un groupe 

linguistique comprenant cinq membres, un pour chacune des langues officielles,, 

chargé de vérifier et d'assurer la concordance exacte des textes dans les 

cinq langues officielles". 

Composition de Lt Sous-commission 

La S.ous-commlssion a été composée des représentants des onze pays 

suivants : 

Australie, Belgique, Chine, Cuba, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, 

France, Liban, Pologne, Royaume-Uni, Union des Républiques socialistes 

soviétiques. 

Résumé des débats et recommandations de la Sous-commission 

La Sous-commission a tenu dix séances du 1er décembre au 4 décembre 1948. 

Le Directeur de la Division des droits de l'homme a ouvert la première 

séance de la Sous-commission, et il a été procédé immédiatement à l'élection 

d'un bureau, composé des personnalités suivantes : 

Président : M, le Professeur René Cassin (France) 

Rapporteur: M. Alan S. Watt (Australie) 

M. John Humphrey, Directeur de la Division des droits de l'homme, 

représentait le Secrétaire général, et M. T.L. Chang exerçait les fonctions 

de secrétaire. 



A/c. 3/400 
French 
Page 2 

Au cours de sa première sôance, après avoir entendu l e s déc la ra t ions 

des représentants de l a Chine e t de Cuba sur l a s t ruc tu re d'ensemble de la 

Déclarat ion e t l ' o r d r e des a r t i c l e s , l a Sous-co.-miselon a procédé, a r t i c l e 

par a r t i c l e , à une étude d é t a i l l é e de l a Déclara t ion. Cet examen B 'es t 

poursuivi Jusqu'à l a neuvième séance. 

A l a su i t e de ce t examen, e t compte tenu des réserves indiquées à la 

f o l s en ce qui,concerne le texte de ce r t a in s a r t i c l e s e t l a question de 

l ' o r d r e e t de l e présenta t ion , l a Sous-commission a décidé de recommander 

à l a Troisième Commission le tex te c i - J o i n t f igurant à l'Annexe A. Compte 

tenu des mêmes rése rves , l a Sous-commission a également décidé de 

recommander que l ' o r d r e des paragraphes du Préambule e t des a r t i c l e s de 

l a Déclaration s o i t l e même que dans l ' annexe . 

La Sous-commisslon n ' a pas encore eu l e temps d'examiner l e s textes 

ch ino is , espagnol e t russe . 

La Commission a eu à examiner l e s documents suivants : A/C.3/380, 

A/C.3/218, A/C.3/379, (A, C, E, F , R) , A/c.3/386, (A,C,E,F,R), A/c.3/SC.4/w.l, 

A/C.3/SC.4/1 à 2 1 . 

Au cours des débats , d ivers membres ont demandé que l ' a t t e n t i o n de la 

Troisième Commission s o i t a t t i r é e sur ce r t a ins po in t s . Ces poin ts Bont 

l e s -suivants : 

Ar t i c l e S 

Paragraphe 1: Le représentant de l 'Union des Républiques soc ia l i s t e s 

soviét iques a p ro tes té contre l a décision p r i se par l a Sous-Commission 

de changer l a place du mot "naissance". I l a déclaré que c e t t e mesure 

modif iai t une décis ion p r i se par l a Troisième Commission sur une question 

de fond, e t a réservé son d r o i t à soulever à nouveau l a question devant 

l a Troisième Commission. 

Paragraphe 2 ; Les représentants de l 'Equateur , de l a Pologne e t de 

l 'Union des Républiques s o c i a l i s t e s sovj ' t . 'ques ont estimé que l a 

Sous-commission ava i t outrepassé son mandat en amendant l ' a r t i c l e 

supplémentaire adopté par l a Troisième Cor-nission, qui cons t i tue 

maintenant* après modification, l e paragx .phe 2 de l ' a r t i c l e P . En 

procédant à c e t t e modification q u ' e l l e cons idé ra i t comme un amendement 

rédact ionnel , l a Sous-commission a, de l ' a v i s de ces représentan ts , 

apporté une modification de fond à une décis ion de l a Troisième 

Commiosion. Ces r ep résen tan t s ,on t , en conséquence, p ro t e s t é contre la 

mesure p r i se par l a Sous-commigsion e t se sont réservés l e d r o i t de 

soulever l a question devant l a Troisième Commission. 



A/c.3/400
Frencn
page 3

Article 12

Paragraphe 2 t Certains représentante ont estimé que la nouvelle

rédaction prop~ée pour le deuxième paragraphe pourrait modifier

quant au fond le texte adopté par la Troisième Commission.

Article 18- La Sous-oommission a.décidé de demander à la Troisième Commission s'il

y avait lieu de conserver 1& mot "paoifi que" dans le texte français de

1 tartic~e 18.

Artiole 19
Les r~préaentants de Cuba, de' la France et du Liban ont insisté pour

que le texte français du paragraphe; de l'artiole 19 commence ainsi

"La volontlS du peuple est le fondement •••• "-,

Artiol/;! 20

Le représentant de l"Equateur estime que le texte français de l'article
Q

'20 proposé par la Soue-oommission B 'éoarte oomplètement du texte anglais'

q~1 à son avie, eet le texte de base•

. Article ~2 .

Certains membres de la Sous-oommdssion ont estimé que la modification

proposéo pour 1e peraeraphe 34ds"l alrt'lale a2 ItTOUB les entan;e; 'qu'ils
soient nés dans le mariage ou bors du mariage, •••• )" risquait de

\ .

modifier le Sene de l'artiole te1,que la Troisième Conmdssion l'avait

accepté.

Artiole 23

Le représentant de l'EquateUr s'est élevé contré toute modification du

d~oit fondamental à l'éducat1cn sratuite J tel que l'énonce le texte

adopté par la Troisi~me Commission.

Au ooure de la neuvième aéance ae la Sous~oommieeionJ le représentant

~e Cuba a dé'.l?loré que :J.e· Secr~taire général n'ai t pas fai t assurer

/J. 'interprétation dans les langues de travail d'es interprétations prononcées. .

en espagnol,' alors que oette interprétation avait été assurée pour l'une

des autres langues offioielles. Il a demandé que oette observation soit

oonsignée dans le rapport de la Sous-commission•.,
Lors de la discussion da l'ordre des articles, au cours de la neuvième

séanoe, le repr~sentant de Cuba a demandé le vote par appel\nomina1 à propos

de troie questions.

Le prender de ces votes avait pour objet lapropoeition oubaine visant

à insérer les articles 16 et 17 immédiatement après l'article 4 a). Le

résultat d~ ce sorutin a été le suivant :

A Uatra11e, :' non Cuba : oU;t. France : non

13elgiqU93 abaten-tj.on Equateur t 110n ~ Liban: abstention

Chine: non Etate-Unis .,' non·Royaunie.uni : non

'La Pologne et 1 'U.R.S~S. n'ont pas part1cpé au vote.
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Le résu l ta t a été le suivant t une voix pour, six voix contre et deux 

abstentions. 

En expliquant son vote, le représentant de Cuba a f a i t remarquer 

l'importance de sa proposition, e t a réservé son droi t à reprendre la 

question devant la Troisième Commission. 

Le deuxième scrutin par appel nominal a porté sur la proposition 

cubaine visant à insérer l ' a r t i c l e 14 immédiatement après l ' a r t i c l e 4 a). 

Le résul ta t de ce scrutin a été le suivant : 

Australie, t non Cuba t oui France : non 

Belgique t abstention Equateur t non Liban i abstention 

Chine : *non Etats-Unisi non Royaume-Uni : non 

La Pologne e t l'Union des Républiques social is tes soviétiques n'ont paa pris 

part au vote. 

Le résul ta t a été le suivant : une voix pour, six voix contre et 

deux abstentions. 

Le troisième scrutin par appel nominal a porté sur la proposition 

cubaine tendant à Insérer les a r t i c les 20 à 25 inclus immédiatement après 

l ' a r t i c l e 4 &)• Le résul ta t de ce scrutin a été le suivant : 

Australie, t non Cuba i oui France : non 

Belgique % abstention Equateur : non Liban : abstention 

Cbine t -non Etats-Unis : non Royaume-Uni : non 

La Pologne e t l'Union des Républiques social is tes soviétiques n'ont pas pris 

part au vote. 

Le résul ta t a été le suivant i une voix pour, six voix contre et 

deux abstentions. 

Expliquant ses votes sur les t ro is questions ci-dessus, le représentant 

de Cuba a mentionné l'importance de ses propositions e t a réservé son droit 

à les reprendre à nouveau devant la Troisième Commission, 
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PRG\TET DE DECLARATION UNIVERSELLE DES morm DE L'lIOl>f.fE

Texte de la Troisième Commission

PREAMBULE

CONSIDERANT que le respect de

la digni~é inhérente à tous les

membres de la famille humaine et de

leurs <'iraits é&:1ux et inaliénables

est le fondement de la liberté, de

la Justice et de la. paiX dans le

monde;

CCWSIDERANT que la méoonnais

sance et le mépris des ciroite de

l'hamne ont conduit à des aotes de

barbarie outrageants pour la cons

cienoe de l'humanité et que l'avène

ment d'un monde oÙ les ~tres humains

seront libres de parler et de oroi~e,

libérés de la terreur et de la misère,

a été proolamé oc:mme l'aspiration

la plus elevée de l'homme du oommun;

CQNSIDEBANT qu'il est essentiel,

pour éviter que l'homme soit con

traint à user dusupr~e reoours qui

est la révolte" oontre la tyrannie

et l'oppression, que les droite' de

l 'hcmme soient protégés par un

régime de dro!t;

CONSIDERANT qu'il est essen

tiel d'encourager le développement

de relations amicales entre nations;

CONSIDERANT que les peuples

des Nations Unies ont, dans la

Charte, proclamé à 'nouveau leur foi

dims les droits f'anàÂm.entaux de

l'hcmm.e, dans la dignité et la

valeur de. la",personne humaine, dans

l'égalité des droits des hommes et

des femmes, qu'ils sont résolus à

faVoriser le progrès social et à

instaurer de meilleures oonditions

. de Vie dans' une liberté plus canplète;

Texte de la Sous-Commission

PREAMBULE

CONSID~ANT que la reconnaissance ..

de la dignité inhérente à toue les

membres de la famille humaine et de leur:

droits é830UX et inaliénables constitue ..

le fondement de la liberté, de la just1Ô'/i

et de la paix dans le monde;

CONSIDERANT que la méoonnaissance e

le mépris des droite de l'homme ont

conduit à des actes de barbarie qui
1

révoltent la oonscienoe de l'h~1té

et que l'avènement d'un mcnde où les ~tr

humains seront libres de parler et de;

croire, libérés de la terreur et de la

misàre, a été proo~é OOMme la plus

haute aspiration de l'homme;

cœSIDERANT qu '11 est essentiel que

les droite de llhomme soient protégés pa

un régime de droit pour que l'hcmme ne '.'

eoit pas oontraint, en Bupratne reoours,

la révolte oontre la tyrannie et

l'oppression;

CONSIDERANT qu'il est essentiel

d'encourager le développement de

relations amicales entre nations;

oœSIDmANT que dans la Charte le8

peuplae des Nations Unies ont proclamé .~

nouveau leur' foi dans les draitsfanda. ...

mentaux de l'hcane, dans la dignit~ et

la valeur de la :personne humaine, dans.

l'ésüité des droits des hanmee etdee .

femmes, et qu'ils se sont déclarés

résolus à favoriser le progrès social

à instaurer de meilleures conditions de

vie dans une liberté plus grande;
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CONSIDERANT que l e s E t a t s 

Membres se sont engagés à a s su 

r e r , en coopération avec l 'Orga

n i s a t i o n , l e respeot e f fec t i f e t 

universel des d ro i t s de l'homme 

e t des l i b e r t é s fondamentales; 

CONSIDERANT qu'une concep

t ion commune de ces droitB e t 

l i b e r t é s e s t de l a plus grande 

importance pour l a p le ine 

r é a l i s a t i o n de ce t engagement; 

L'ASSEMBLEE GENERALE 

PROCLAME l a présente décla

r a t i o n des d ro i t s de l'homme com

me représentant l ' i d é a l commun que 

tous l e s peuples e t toutes l e s 

nat ions devront s ' e f forcer de 

r é a l i s e r a f in que tous l e s i n d i 

vidus e t tous lea groupes sociaux, 

ayant ce t t e déclara t ion constam

ment à l ' e s p r i t , s ' e f forcent par 

l e moyen de 1'enseignement e t de 

l ' éduca t ion de développer l e 

respect de ces d ro i t s e t l i b e r t é s 

e t d'en a s su re r , par des mesurée 

progressives d 'ordre na t iona l e t 

i n t e rna t iona l , l a reconnaissance 

e t l ' a p p l i c a t i o n universe l les e t 

e f fec t ives , t an t parmi l e s popu

l a t i o n s des E ta t s Membres eux-mêmes 

que parmi ce l l e s des t e r r i t o i r e s 

scus leur Ju r id ic t ion . 

CONSIDERANT que l e s E t a t s Membres se 

sont engagés à a s su re r , en coopération avec 

l 'Organ isa t ion des Nations Unies, l e respect 

un iverse l e t e f f eo t i f des d r o i t s de l'homme 

e t des l i b e r t é s fondamentales; 

CONSIDERANT qu'une conception commune 

de ces d ro i t s e t l i b e r t é s e s t de la plus 

haute importance pour remplir pleinement 

ce t engagement; 

L'ASSEMBLEE GENERALE 

EROCLAME l a présente déclarat ion 

un iverse l le des d r o i t s de l'homme comme 

l ' i d é a l commun à a t t e i n d r e par tous les 

peuples e t tou tes l e s na t ions a f in que tous 

l e s individus e t tous l e s organes de la 

s o c i é t é , ayant c e t t e déc lara t ion constamment 

à l ' e s p r i t , s ' e f fo rcen t , par l'enseignement 

e t l ' éduca t ion , de développer l e respect de 

ces d ro i t s e t l i b e r t é s e t d'en assurer , par 

des mesures progressives d 'ordre national 

e t i n t e r n a t i o n a l , l a reconnaissance e t 

l ' a p p l i c a t i o n un iverse l l e s e t effect ives , 

t a n t parmi l e s populations des Eta ts Membres 

eux-mêmes que parmi c e l l e s des t e r r i t o i r e s 

placés sous l eu r j u r i d i c t i o n . 
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Ar t i c l e 1 

Tous les êtres humains nais

sent libres et égaux en dignité et 

en droits. Ils sont doués de rai

son et de conscience et doivent 

agir les uns envers les autres dans 

un esprit de fraternité. 

Article 2 

Toute personne peut se p r é 

valoir de tous l e s d ro i t s e t de 

toutes l e s l i b e r t é s proclamés dans 

la présente Déclarat ion, sans 

dis t inct ion aucune, notamment de 

race, de couleur, de sexe, de 

langue, de r e l i g i o n , d 'opinion 

politique ou a u t r e , de fortune ou 

de toute aut re s i t u a t i o n , de 

naissance, d 'o r ig ine na t ionale ou 

sociale. 

Lee dro i t s proclamés dans l a 

présente Déclaration s ' é tendent 

également à tou t individu appar

tenant aux populations deB t e r 

r i to i res sous t u t e l l e e t des t e r 

r i to i res non autonomes, ( a r t i c l e 

additionnel) 

Ar t ic le 3 

Tout individu a droit à la 

vie, à la liberté et à la sûreté 

de ET, personne. 

Article 4 

L'esclavage e t l a t r a i t e des 

esclaveB sont I n t e r d i t s sous toutes 

leurs formes. 

Nul ne sera esclave ou tenu en 

servitude. 

Article 1 

Tous les êtres humains naissent libres 

et égaux en dignité et en droit. Ils sent 

doués de raison et de conscience et doivent 

agir les uns envers les autres dans un 

esprit de fraternité. 

Article 2 

1. Chacun peut se prévaloir de tous 

l e s d r o i t s e t de toutes l e s l i b e r t é s pro

clamés dans l a présente Déclarat ion, cans 

d i s t i nc t i on aucune, notamment de race , de 

couleur, de sexe, de langue, de r e l i g i on , 

de naissance, d 'or ig ine nat ionale ou socia le , 

d 'opinion pol i t ique ou de toute autre 

opinion, de fortune ou de toute autre 

s i t u a t i o n . 

2. De même, aucune d i s t inc t ion ne 

s au ra i t ê t r e fondée sur l e s t a t u t pol i t ique 

du pays auquel appar t ien t l ' i nd iv idu . 

Article 3 

Tout individu a droit à la vie, à la 

liberté et à la sûreté de Ba personne. 

Article 4 

• Nul ne sera tenu en esclavage n i en 

servi tude; l ' esc lavage e t l a t r a i t e des 

esclaves sont i n t e rd i t e sous toutes leurs 

formes. 

Article 4 bis 

Nul ne sera soumis à l a t o r t u r e , . . 4.__+„-_ „< x 
« ux uo aoia a uuxx , N u l n g ge^& Boumis à la t o r t u r e , n i a 

ni à des peines ou t ra i tements c r u e l s , 

inhuma 1.P« nu dégradants._ 

des peines ou t rai tements c rue l s , 

inhumains ou dégradants. 
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Article 5 

Tout être humain a le droit 

de faire reconnaître%n tous lieux 

sa personnalité Juridique. 

Article 6 
— — — — </• 

Tous sont égaux devant la loi 

et ont droit indistinctement à une 

égale protection de la loi et à une 

protection égale contre toute 

discrimination violant la présente 

Déclaration et contre toute provo

cation à une telle discrimination. 

Toute personne a droit à un 

recours effectif devant les Juri» 

diction^ nationales compétentes 

oontre les actes violant les droits 

fondamentaux qui lui sont reconnus 

par la constitution ou par la loi. 

Article 7 

Nul ne peut être arrêté, 

détenu ou exilé arbitrairement. 

Article 8 

Toute personne a le droit, 

en toute égalité, de faire en

tendre sa cause équitablement et 

publiquement par un tribunal 

indépendant et impartial, pour 

la détermination soit de ses 

droits et obligations, soit du 

bien fondé de toute accusation en 

matière pénale dirigée contre 

elle. 

Article 5 

Chacun a le droit à . la reconnaissance 

en tous lieux de sa personnalité Juridique, 

Article 6 

Tous sont égaux devant la loi et ont 

droit sans distinction à une égale pro

tection de la loi. Tous ont droit à une 

protection égale contre toute discrimina

tion qui violerait la présente Déclaration 

et contre toute provocation à une telle 

discrimination. 

Article 6 bis 

Toute personne a droit à un recours 

effeotif devant les Juridictions nationales 

compétentes oontre les actes violant les 

droits fondamentaux qui lui sont reconnus 

par la constitution ou par la loi. 

Article 7 

Nul ne peut être arrêté, détenu ni 

exilé arbitrairement. 

Article 8 

Toute personne a droit, en pleine 

égalité, à ce que sa cause soit entendue 

équitablement et publiquement par un 

tribunal indépendant et impartial, qui 

décidera soit de sea droits et obligations, 

soit du bien fondé de toute accusation en 

matière pénale dirigée contre elle. 



Ar t i c l e 9 

1. Toute personne accusée 

d'un ac te délictueux e s t présu

mée innocente Jusqu'à ce que sa 

cu lpab i l i t é s o i t Juridiquement 

é tab l ie dans un procès public où 

l u i auront é té assurées toutes 

les garant ies nécessa i res à sa 

défense. 

2 . Nul ne Bera condamné 

pour des ac t ions ou omissions 

qui , au moment où e l l e s ont é té 

commises, ne cons t i t ua i en t pas 

un acte délictueux d 'après l e 

droi t na t iona l ou i n t e rna t i ona l . 

De même, i l ne sera in f l igé au

cune peine plus fo r te que c e l l e 

qui é t a i t appl icable au moment 

où l ' a c t e délictueux a é té com

mis. 

Ar t i c l e 10 

Nul ne sera l ' o b j e t d'im

mixtions a r b i t r a i r e s dans sa vie 

pr ivée ,ce l le de sa fami l le , son 

domicile e t sa correspondance, n i 

d ' a t t e i n t e s à son honneur e t à 

sa réputa t ion . 

Toute personne a d r o i t à l a 

protect ion de l a l o i contre de 

t e l l e s immixtions ou a t t e i n t e s . 

Ar t i c l e 11 

1, Toute personne a l e 'dro i t 

de c i r cu l e r librement e t de choi-f 

Bir sa résidence .à l ' i n t é r i e u r , 

d 'un Eta t . 

2. Toute personne a l e d r o i t 

de q u i t t e r tou t paye, y "ôompris l e 

sien, e t de reveni r dans son 

pays. 
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Ar t i c l e 9 

1. Toute personne accusée d'un ac te 

dél ictueux e s t présumée innocente Jusqu'à 

ce que sa c u l p a b i l i t é a i t é té Juridiquement 

é t a b l i e au cours d'un procès public où 

toutes l e s garant ies nécessa i res à sa 

défense l u i auront é té assurées . 

2 . Nul ne sera condamné pour des 

ac t ions ou omissions qu i , au moment où 

e l l e s ont é té commises, ne cons t i tua ien t 

pas un ac te délictueux d 'après l e d ro i t 

na t iona l ou In te rna t iona l . De même, i l ne 

sera in f l igé aucune peine plus for te que 

c e l l e qui é t a i t appl icable au moment où 

l ' a c t e délictueux .*\ é t é commis. 

Ar t i c l e 10 

Nul ne sera l ' o b j e t d'immixtions 

a r b i t r a i r e s dans sa vie pr ivée , sa fami l le , 

son domicile ou sa correspondance, n i 

d ' a t t e i n t e s à son honneur e t à sa répu

t a t i o n . Toute personne a d ro i t à l a 

pro tec t ion de l a l o i contre de t e l l e s 

immixtions ou de t e l l e s a t t e in t eB . 

Ar t i c l e 11 

1. Toute personne a l e d r o i t de 

-o i rcu le r librement e t de chois i r sa -

résidence à l ' i n t é r i e u r d'un E ta t . 

2. Toute personne a la d ro i t de 

q u i t t e r tout pays, y compris l e s i en , 

e t de revenir dans son pays.-



A/C.l/hi^j 
Fr«nch 
lage 10 

A r t i c l e 12 

1. Devant la persécution, 

toute personne a le droit de chercher 

asile et de Jouir de l'asile en un 

autre pays, 

2, Ne constituent pas une 

persécution les poursuites réelle

ment effectuées au sujet d'un 

crime de droit commun ou d'agisse

ments contraires aux principes et 

aux buts des Nations Unies. 

Article 13 

Tout individu a droit à 

une nationalité, 

Nul ne peut être arbi

trairement privé de sa natio

nalité ou du droit de changer 

de nationalité. 

Article 14 

1, Sans aucune r e s t r i c 

t ion fondée sur l a r a ce , l a 

n a t i o n a l i t é ou la r e l i g i o n , 

l'homme e t l a femme d'âge nu

b i l e ont l e d ro i t de se marier 

e t de fonder une famil le . I l s 

Jouissent de d ro i t s égaux en 

matière de mariage, 

2, Le mariage ne peut 

ê t r e contrac té qm'avec l e l i b r e 

e t p l e in consentement des fu turs 

époux. Les hommea e t l e s femmes 

doivent jou i r des mêmes d r o i t s au 

regard du mariage e t de sa d i s 

so lu t ion . 

3, La famille e s t l ' é l é 

ment na tu re l e t fondamental de 

l a soc ié té e t a d r o i t à l a p ro 

t ec t i on de la soc ié té e t de 

l ' E t a t . 

A r t i c l e 12 

1. Devant l a persécut ion , toute 

personne a l e d r o i t de chercher ae i le et 

de bénéf ic ie r de l ' a s i l e en d 'autres paye, 

2. Ce d r o i t ne peut ê t r e invoqué 

danB l e cas de poursu i tes réellement 

fondées sur un crime de d ro i t commun ou 

sur des agissements oontrai rea aux 

p r inc ipes e t aux buts des Nations Unies. 

A r t i c l e 13 

1. Tout individu a d ro i t à une 
i 

n a t i o n a l i t é . 

2. Nul ne peut ê t r e arbitrairement 

pr ivé de sa n a t i o n a l i t é , n i du droit de 

changer de r a t i o n a l i t é . 

A r t i c l e 1}-

1. A p a r t i r de l ' â g e nubi le , l'hcmme 

e t l a femme, sans aucune r e s t r i c t i o n quant 

à l a r a c e , l a n a t i o n a l i t é ou la religion, 

ont l e d r o i t de se marier e t de fonder 

une fami l le . I l e ont des d ro i t s égaux 

au regard du mariage, durant l e mariage 

e t l o r s de sa d i s so lu t ion . 

2. Le mariage ne peut ê t r e conclu : | 

qu'avec l e l i b r e e t p l e in consentement 

des fu turs époux. 

3. La famil le e s t l ' é lément naturel 

e t fondamental de l a soc ié té e t a droit 

à l a p ro tec t ion de l a soc ié té e t de l'Etat. 



Article 15 

1. Le droit à la propriété es t 

reconnu à toute personne, aussi bien 

seule qu'en col lect ivi té . 

2. Nul ne peut être arb i t ra i re

ment priré de sa propriété. 

Article 16 

Toute personne o. droit a la l i 

berté de pensée, de conscience e t de 

religion; ce droit implique la l iber té 

de changer de religion ou de conviction 

ainsi que la l iberté de manifester 

sa religion ou sa conviction seul ou 

en commun, tant en public que d'une 

façon privée, par l'enseignement, les 

pratiques, le culte et l'accomplisse

ment des r i t e s . 

Article 17 

Tout individu a droit à la l iber

té d'opinion et d'expression, co qui 

implique le droit de ne pas être in

quiété pour ses opinions e t celui do 

chercher, de recevoir et de faire 

connaître les informations e t les 

idées par quelque moyen d'expression 

que ce soit et en tous lieux sans con

sidération de frontière. 

Article 18 

1 Toute personne a droit à la 
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Article 15 

1. Toute personne, aussi bien seule 

qu'en col lec t iv i té , a droit à la propriété, 

2. Nul ne peut être arbitrairement 

privé de sa propriété. 

Article 16 

Toute personne a droit à la l iberté de 

pensée, de conscience et de religion; ce 

droi t implique la l iberté de changer de 

religion ou de conviction ainsi que la l i 

berté de manifester sa religion ou sa 

conviction seul ou en commun, tant en 

public qu'en privé, par l'enseignement, 

les pratiques, le culte et l'accomplisse

ment des r i t e s . 

Article 17 

Tout individu a droit à la liberté 

d'opinion et d'expression, ce qui implique 

le droit de ne pas être inquiété pour ses 

opinions et celui de chercher, dé recevoir 

et de répandre, sans considération, de 

frontière, les informations et les idées 

par quelque moyen d'expression que ce 

soit. 

Article 18 

1. Toute personne a droit à la l i -

liberté de réunion pacifique et d 'as- berté de réunion pacifique et d 'as

sociation, sociation. 

Nul ne peut être obligé de faire 2. Nul ne peut être obligé de f?ire 

partie' d'une association. partie d'une association. 

a 
La Sous-commission a décidé d ' a t t i r e r l ' a t tent ion de la Troisième Commission 

aur l'opportunité d'inclure dans le texte français le mot "pacifique". 
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Article 19 

1, Toute personne a le droit de 

prendre part à la direction dee af

faires publiques de son pays, directe

ment eu par l'intermédiaire de repré

sentants librement choisie. 

2, Toute personne a le droit 

d'accéder, dans des conditions d'éga

lité, aux fonctions publiques de son 

pays. 

3, La volonté du peuple doit 

être le fondement de l'autorité des 

pruvoirs publics; cette volonté 

doit s'exprimer par des élections 

sincères qui doivent avoir lieu 

périodiquement, au suffrage univer

sel égal et au vote secret ou sui

vant une procédure équivalente as

surant la liberté du vote. 

Article 20 

Toute personne en t a n t que mem

bre de l a socié té a d ro i t à l a sécu

r i t é soc ia le a i n s i qu 'à l a r é a l i s a 

t ion par l ' e f f o r t na t iona l e t l a 

coopération in t e rna t iona l e , compte 

tenu de l ' o r g a n i s a t i o n e t des ressour 

ces de chaque pays, des d ro i t s écono

miques, sociaux e t c u l t u r e l s indispen

sables à sa d igni té e t au l i b r e déve

loppement de sa personna l i té . 

Ar t i c l e 21 
~" » 

1. Toute personne o. droit au tra

vail, au libre choix de E - travail, à 

des conditions équitables et -atisfai-

santea de travail et à la pro ction 

contre le chômage. 

2. Toute personne, sans aucune 

discrimination, a droit à un salaire 

égal pour un travail égal. 

Ar t i c l e 19 

1. Toute personne a l e d ro i t de 

prendre p a r t à l a d i rec t ion des affaires 

publique* de son pays, s o i t directement 

s o i t par l ' i n t e r m é d i a i r e de représen

tan te librement cho i s i s . 

2. Toute personne a d ro i t à accéder, 

dans des condit ions d ' é g a l i t é , aux 

fonctions publiques de son pays. 

3. La volonté du peuple doit être 

l e fondement de l ' a u t o r i t é des pouvoirs 

publ ics ; c e t t e volonté doit s'exprimer 

par des é l ec t ions honnêtes qui doivent 

avojr l i e u périodiquement, au suffrage 

universel égal e t au vote eecret ou sui

vant une procédure équivalente assurant 

l a l i b e r t é du vote. 

Ar t i c l e 20 

Toute personne, en tan t que membre 

de l a soc i é t é , a d ro i t à la sécuri té so-

o i a l e ; e l l e e s t fondée à obtenir la sa

t i s f a c t i o n des d ro i te économiques, so

ciaux e t cu l t u r e l s indispensables à sa 

digni té e t au l i b r e développement de sa 

personna l i té , grâce à l ' e f f o r t national 

e t à la coopération in te rna t iona le , compte 

tenu de l ' o r g a n i s a t i o n e t des ressources 

de chaque pays. 

• r t i c l e 21 

1. Toute personne a droit au travail, 

au libre choix de son travail, à des con

ditions équitables et satisfaisantes 

de' travail et à la protection contre 

le chômage. 

2. Tous ont droit, sans aucune dis

crimination, à un salaire égal pour un 

travail égal. 



Quiconque t ravai l le a droit à 

une rémunération équitable e t s a t i s 

faisante lu i assurajit une existence 

conforme à la dignité humaine pour 

sa famille et pour lui-même, et 

complétée, s ' i l y a l ieu , par tous 

autres moyens de protection sociale. 

3. Toute personne a le droit 

de fonder avec d'autres des syndicats 

et de s'y a f f i l i e r pour la défense de 

ses intérêts. 
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3. Quiconque t ravai l le a droit 

à une rémunération équitable et sat is

faisante lu i assurant ainsi qu'à sa 

famille une existence confrome à la 

dignité humaine e t complétée, s ' i l y 

a l ieu , par tous autres moyens de 

protection sociale. 

4. Toute personne a le droit de 

fonder avec d'autres des syndicats 

et de s ' a f f i l i e r à des syndicats pour 

la défense de ses intérêts . 
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Article 24

Toute porsonne a droit au repos et

aux loisir:s, à une limitation raisonnable

de la durée du travail et à des congés

payés périodiques.

Artiole 22:

1. Toute personn& a droit, notam-

"ment pour l'alimsntation, le vatement,

le logement, las soine médicaux et las

services sociaux nécessaires, à un ni

veau de vie suffisant pour assurer sa

santé et son bien-~tre et aeux de sa

famille, et à la sécurité en cas de

. chSrnage, de maladie, d tinval1d:t. té, de

veuvage, de vieillesse ou dans les au

tres cas de perte de ses moyens de

subsistance, par suite de circonstances

indépendantes de sa volonté.

2. La maternité et l'enfance ont
!

droit à une aide et à une assistance

spéoiales.

3. Les enfants née l'lors du m,a.M
.'"riage jouissent de la mema protection

sooiale que ceux nés dans le mariage.

Article 2;

Article 22

1. Toute personne 8 droit à un niveaU

de vie suff1aant pOUl" assurer sa santé, Bon

bienMGtre et ceux de 8a famille, notAmment

pour l'alimentation, l'habillement, le lOM

gement} les aoins médicaux ainsi que pour

les services sooiaux nécessaires; elle a

""droit à la sécurité en cas de chomage l de

maladie, d'invalidité, de veuvage, do

vieillesse ou dans les autres cas de perte
de seS moyens de subsistanoe, par suite

de circonstances indépendantes de sa

volonté.

2. La maternité et l'enfance ont

droit à une aide et à une assistance

spéciales. Toue les enfants, qu'ils soient.

nés dans le mariage ou hora du mariage,

jouissent de la ~me protection sociale.

Article 23

1. Toute personne a droi t à. l1éduoa-l. Toute personne a droit à 1 réduca~

tian gratuite, au moiue en ce qui oon .. -:tian. L'éduoat10n doit ~tre gratuite au

.. oerne les ense1gnemnta élélll8ntaire et moins en oe Q.ui concerne 1 tenseignement

fondamental. L'enseignement élérœn- élémentaire et fondamental. LI enseignement

taire est obligatoire. L'enseignement élémentaire eat obligatoire. L'enseil~ement

techni~ue et professionnel doit Stre technique et professionnel doit ètre d~néM

généralisé. L'accès aux ~tudes Bupé~ raliaé. L'aocès aux études supérieures

.r1euresdoit. ~tre ouvert à tous ,an doit Stre ouvert à tous en fonction du

fonction du mé:ri te de ohacun. méri te de ohacun.

2, L'éducation doit viser au 2. L'~duoat1on doit vieer au p1eln

.. plein développelIlent de la personna.~ épanou1ssementda 18p.eraonnall té huznaine..

lité humaine, au ~nforcement du au renforoement du respeot des droite de

respect des droits de l'homme ~t. llhollDnB et des libertés fondamentales.

d,eB libertés fonc:1anlenta.les, et au Elle doi t favoriaer la oompréhension, lt'
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progrès de la compréhension, de la 

tolérance e t de l 'amitié entre toutes 

les nations et tous les groupes r a 

ciaux ou religieux, ainsi que des 

activi tés des Nations Unies pour le 

maintien de la paix. 

3. Les parents ont en pr ior i té 

le droit de choisir le genre d'édu

cation e t d'enseignement à donner à 

leura enfanta. 

Article 24 

Toute personne a droit au repos 

et aux loiBirs, à une limitation rai

sonnable de la durée du travail et 

à un congé périodique payé. 

Article 25 

Toute personne a le droit de 

prendre part librement à la vie cul

turelle de la communauté, de Jouir 

des arts et de participer au progrès 

scientifique et aux bienfaits qui en 

résultent. 

Toute personne a droit à la pro

tection des intérêts moraux et maté

riels résultant de toute production 

scientifique, littéraire ou artisti

que dont elle est l'auteur. 

Article 26 

Toute personne a, droit à ce que 

règne, sur le plan social et sur le 

plan international, un ordre tel que 

puissent trouver plein effet les 

droits et libertés énoncés dans la 

présente Déclaration. 

tolérance et l'amitié entre toutes les 

nations et tous les groupes raciaux ou 

religieux, ainsi que le développement 

des activités des Nations Unies pour le 

maintien de la paix. 

3« Les parents ont, par priorité, 

le droit de choisir le genre d'éducation 

à donner à leurs enfants. 

Article 25 

1. Toute personne a le droit de 

prendre part librement à la vie culturelle 

de la communauté, de Jouir des arts et de 

.participer au progrès scientifique et , 

aux bienfaits qui en résultent. 

2. Chacun a droit à là protection 

des intérêts moraux et matériels découlant 

de toute production scientifique, littérai

re ou artistique dont il est l'autour. 

Article 26 

Toute personne a droit à ce que 

règne, sur le plan social et aur le plan 

international, un ordre tel que les droits 

et libertés énoncés dans la présente Dé

claration puissent y trouver plein effet. 
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Article 27 

\. L'individu a des devoirs 

envers la communauté dans laquelle 

seul le libre et plein développe

ment de sa personnalité est pos

sible. 

2. Dans l'exercice de ses 

droits et dans la Jouissance de ses 

libertés, chacun n'est soumis qu'aux 

limitations établies par la loi ex

clusivement en vue d'assurer le res

pect des droits et la jouissance des 

libertés d'autrui et satisfaire aux 

Justes exigences de la morale, de 

l'ordre public et du bien-être géné

ral dans une société démocratique . 

3. Ces droits et libertés ne 

pourront, en aucun caa, être exercéa 

contrairement aux buts et aux prin

cipes des Nations Unies. 

Article 58 

Aucune disposition de la pré

sente Déclaration ne peut impliquer 

la reconnaissance du droit pour un 

Etat, un groupement ou un individu 

de ae livrer à une activité ou d'ac

complir un acte visant à la destruc

tion des droits et libertés qui y 

sont énoncés. 

Article additionnel 

Les droits proclamés dans la 

présente Déclaration s'étendent éga

lement à tout individu appartenant 

aux populations des territoires sou3 

tutelle et des territoires non au

tonomes. 

Article 27 

1. L'individu a des devoirs envers 

l a communauté dans l aque l l e seul le libre 

e t p l e in développement de sa personnalité1, 

e s t . p o s s i b l e . 

2 . Dans l ' e x e r c i c e de ses droi ts et 

dans l a jouissance de ses l i b e r t é s , cha

cun n ' e s t soumis qu'aux l imi ta t ions éta

b l i e s par l a l o i exclusivement en vue 

d ' a s su re r l a reconnaissance e t le res

pect des d r o i t s e t l i b e r t é s d 'autrui et 

a f in de s a t i s f a i r e aux jus tes exigences 

de l a morale, de l ' o r d r e public e t du' 

b i en -ê t re général dans une société 

démocratique. 

3» Ces d r o i t s e t l i b e r t é s ne pour

ron t , en aucun cas , s ' exercer contraire-

rement aux buts e t aux principea des 

Nations Unies. 

A r t i c l e 28 

Aucune d i spos i t i on de la-présente 

Déclarat ion ne peut impliquer l a recon

naissance du d r o i t pour un 3 t a t , un 

groupement ou un individu de se livrer 

à une a c t i v i t é ou d'accomplir un acte 

v i san t à l a des t ruc t ion des droi t s et 

l i b e r t é s qui y sont énoncés. 

(p r iè re de se repor te r à 1 ' alinéa 2 

de l ' a r t i c l e 2) 


